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Clôture d’une instance d’emploi 

 
1. REMARQUES GENERALES  

 
- Dans le passé, quand on mettait fin une instance d’emploi, tous les codes salariaux fixes 

étaient fermés à la date de “date fin de l’instance d’emploi”.  
- Les codes salariaux occasionnels sont automatiquement mis sur inactif pour ceux qui ont 

été ajoutés après la date de la fin de l’instance d’emploi. 
- Tous les fichiers existants (par exemple: la semaine volontaire de quatre jours) sont 

clôturés le jour de la clôture. 
- Lors de la fermeture de l’instance d’emploi, on fait une exception à la règle qui dit que la 

date de fin qui doit être introduite concerne toujours le premier jour de l’absence.   
- Les absences qui sont introduites sur l’instance d’emploi à annuler seront également 

annulées le même jour. 
- Quand une instance d’emploi est clôturée, à la date d’effet, il faut indiquer la date à 

laquelle l’instance d’emploi est devenue inactive. C’est le jour après le dernier jour de 
travail du membre du personnel.  
Le système indique automatiquement la dernière date réelle de la fin de l’instance 
d’emploi (« Date fin instance d’emploi »).  



   
 

3/16 

 
A. Action: Fin emploi  
 

Ecran général 
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1. Motif: mobilité  

 
Exemple: 
Un membre du personnel fait mobilité le 01/08/2010 de la police fédérale vers la zone de police 
X. 
Le responsable du personnel clôture l’instance emploi en cliquant sur le lien “Données emploi” 
via la composante “Données emploi” et en indiquant dans l’onglet “Lieu de travail” les données 
suivantes:  
 
 - Date effet: 01/08/2010. 
 - Action: Annulation. 
 - Motif: Mobilité.  
 - Date fin instance d’emploi : le système indique automatiquement le dernier jour du contrat avec 
la police fédérale, à savoir le 31/07/2010.  
 
Le responsable du personnel sauvegarde, valide, vérifie et approuve.  
 
Dans un certain nombre de cas, le “Motif” aura un contrôle supplémentaire sur le calcul salarial 
dans L4.  
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2. Motif: AUTRE  
 

Vous constatez après avoir ouvert une instance d’emploi qu’elle n’est pas correcte ou qu’un 
champ qu’on ne sait pas modifier a été mal complété. 
Il est donc nécessaire de créer une nouvelle instance d’emploi.  

 

 
 

Le motif ‘”Autre” sera uniquement utilisé quand l’instance d’emploi que l’on avait encodée au 
départ:   
 
� comporte un statut ou un encodage incorrect qui exige l’ouverture d’une nouvelle instance 
emploi. 
� a été encodé chez un mauvais employeur 
 
Dans ce cas il n’y a qu’une façon d’annuler cette instance emploi: en sélectionnant la raison 
"AUTRE".  
 
“AUTRE” NE PEUT ETRE UTILISE POUR UNE AUTRE ANNULATION ET SERT 
UNIQUEMENT A CE PROCEDE. 
 



   
 

6/16 

 
Introduction “annulation” à la même date que “embauche” - Prendre un numéro de 
séquence "1" et Motif "Autre". 
 

 
 
Résultat: 
 
Lors du prétraitement, les codes salariaux FIXES existants seront clôturés à la date 
d’annulation.  
 
Toutes les lignes dans le dossier salarial, aussi bien après le run fictif qu’après le run 
définitif, ou bien disparaîtront ou bien seront mises en négatif. 
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Une fois que tout s’est bien déroulé et que toutes les rémunérations déjà payées ont été 
placées en négatif, il faut, après le run salarial définitif, cliquer sur le bouton "Corriger 
historique" où sur la même ligne le "MOTIF AUTRE" sera remplacé par "ANNULATION 
CONTRAT". 
 

 
 
Du côté de L4 cela impliquera une annulation complète du contrat et un chargement sera 
fait dans L4 où une série de contrôles sera établie, de sorte que dorénavant, ce dossier 
ne sera plus traité par L4. 
A cet instant il y a également un certain nombre de contrôles pour la DMFA qui seront 
arrêtés. 
Il s’agit donc d’une annulation complète de toutes les exécutions mais en tenant compte 
que toutes les tâches déjà effectuées de manière définitive seront conservées.  
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3. Motif: Fin contrat indemnité de préavis  
 

 
 
Ce motif est utilisé pour les membres du personnel contractuel, pour lesquels l’employeur 
devra payer une indemnité de préavis.  
Quand on utilise ce motif, il faut compléter les données suivantes la "Date fin emploi 
prévue" avec la date de fin du préavis  
 
Cette date est importante pour L4 pour aller chercher la bonne période pour la 
déclaration DMFA et pour contrôler que les obligations légales ont été remplies via les 
codes de préavis. 
 
Pour cela, il faut introduire le code salarial variable 3076 (I-Jours de préavis) avec les 
informations suivantes: 
  
 - Le mois de référence est le mois de la dernière période d’activité.  
 
 - Nombre de jours:  c’est le nombre de jours ouvrables (pas jours calendriers) avec des 
prestations EFFECTIVES pendant la période de préavis. Concrètement, ceci veut dire 
que les jours ouvrables sont égaux aux jours où les prestations ont été effectuées, par 
exemple, un membre du personnel travaille selon le régime de la semaine de quatre 
jours, il ne travaille pas le mercredi, donc on ne peut communiquer que 4 jours de 
prestations pour une semaine. 
 
- Nombre d’heures: ce sont les heures réellement prestées pendant la période de 
préavis. Celles-ci doivent être additionnées par jour.  
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L’éventuelle indemnité de préavis doit être encodée avec le code salarial 4125 où la 
somme du préavis doit être introduite avec une manipulation de “Ni indexer – Ni 
calculer”.   
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4. Motif: Fin contrat durée déterminée  
 

 
 
Ce motif est utilisé pour les membres du personnel contractuel qui au départ ont reçu un 
contrat à durée déterminée. Quand on utilise ce motif, il faut compléter « Date fin emploi 
prévue”.  
 
Pour le reste, le système suit l’annulation normale du contrat.  
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5. Motif: Fin emploi / sanction disciplinaire lourd e / Accord mutuel  
 

Pour ce faire, il faut introduire les données dans l’écran “statut” des données d’emploi: 
date de début et date de fin du chômage et AMI en cas de démission.  
Ceci n’a qu’une valeur informative. Le gestionnaire de dossier peut retrouver plus 
facilement ultérieurement la période qui a servi de base au calcul.  
 

 
 
 
Pour permettre à L4 de calculer la contribution de l’employeur pour le chômage et l’AMI, 
il faut encore encoder deux codes salariaux variables supplémentaires, à savoir: 
 

- 1004  Date début cotisation chômage 
- 1005  Date début cotisation assurance maladie 
 

Pour ces codes salariaux, les informations suivantes doivent êtres complétées. 
- La date de début est égale au premier jour du mois de la démission  
- La date de fin est égale à la date du dernier jour ouvrable.  
- Montant: il faut mentionner la base sur laquelle L4 doit calculer. Il faut donc ici 

compléter le traitement brut total de la période.  
- Le code manipulation est toujours "Ni indexer, ni calculer". 
- Nombre de jours sur lesquels le calcul est basé.  
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6. Motif: décès  

  

 
 
Lors du décès d’un membre du personnel, il faut introduire comme date d’effet, le jour 
suivant le décès.  
 
Contrairement à la législation qui stipule que le traitement continue à être payé jusqu’à la 
fin du mois, (le droit à une pension de survie ne peut être ouvert qu’au plus tôt le premier 
du mois qui suit le décès) l’instance d’emploi prend fin de plein droit le jour qui suit le 
décès.  
 
Le reste du traitement, les allocations et les indemnités et l’allocation de fin d’année 
seront repris dans le code salarial 4219 (paiement supplémentaire en cas de décès 
contr) ou 4220 (paiement supplémentaire en cas de décès stat), encodé comme code 
salarial fixe pour la période entre le début du mois jusqu’à la date du décès;  
 
Ce montant comprend donc: 
 
- La différence de traitement 
- La différence de l’allocation de foyer ou de résidence 
- La différence de TOUTES les allocations et indemnités 
- Le montant de l’allocation de fin d’année pour le reste du mois 
 
La somme à payer reprise dans ces codes salariaux est la différence brute totale pour la 
période entre le décès et la fin du mois. L’allocation de fin d’année pour cette période doit 
être calculée par le gestionnaire de dossier lui-même et doit être reprise dans cette 
somme. Le pécule de vacances suit les règles du décompte.  
 
Le montant est introduit dans le champ “montant” avec le code manipulation “Ni indexer, 
Ni calculer". 
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B. Action: Retraite  
   

Une deuxième façon d’annuler une instance d’emploi  est l’action “Retraire” et prendre un 
des motifs. Ceci a uniquement pour conséquence (comme avec l’annulation) que tous les 
codes salariaux fixes sont clôturés; les codes salariaux occasionnels sont mis sur inactifs 
s’ils ont été introduits après la mise à la pension. L’absence est clôturée le même jour.   
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C. Information complémentaire  

 
A partir du moment où l’annulation a été introduite, le moteur salarial va créer automatiquement 
dans le front-end le code salarial 7001 pour permettre à L4 de calculer le pécule de vacances de 
l’année précédente et/ou de l’année en cours. 
 
Le code salarial commence le premier du mois précédant l’annulation et a comme date de fin le 
dernier jour ouvrable du mois.  
 

 


